
REPUBLIQUE DU BENIN
FRATERNITé· JUSTICE - TRAVAIL

PRESIDENCE DE LA REPUBLIQUE

LOIN°2012-28 DU 13 .JUILLET 2012

portant autorisation de ratification de l'Accord relatif à
l'Organisation internationale de télécommunications par
satellite "INTELSAT" du 20 août 1971, tel qu'il résulte des
amendements adoptés le 17 novembre 2000 à
Washington oc.

L'Assemblée nationale a délibéré et adopté en sa séance du 29 juin 2012,

Le Président de la République promulgue la loi dont la teneur suit:

Article 1er : Est autorisée la ratification, par le Président de la République, de
l'Accord relatif à l'Organisation internationale de télécommunications par satellite
"INTELSAT" du 20 août 1971, tel qu'il résulte des amendements adoptés le 17
novembre 2000 à Washington OC.

Article 2 : La présente loi sera exécutée comme loi de l'Etat.

Fait à Cotonou, le 13 juillet 2012

Par le Président de la République
Chef de l'Etat, Chef du Gouvernement,

Dr Boni YAYI.-

Le Premier Ministre Chargé de la C rdination de l'Action
Gouvernementale, de l'Evaluation des Politiques Publiques,
du Programme de Dénationalisation et du Dialogue Social,

Pascal Irénée KOUPAKI.-



Le Ministre de la Communication
et des rechnologies de l'Information

et de la Communication,

~
Max Barthélémy AHOUEKE.-

Le Ministre des Affaires Etrangères,
de l'Intégration Africaine, de la

Francophonie
et des Béninois de l'Extérieur,
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